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Objet : Liaison aérienne transport d'électricité Anstaing - Hem - convention 
pour servitudes de passage et indemnisation
 
L'an  deux  mille  vingt-quatre,  le  09 avril à  18h45,  le  conseil  de  municipal  de
Villeneuve d'Ascq s'est réuni en l'hôtel de ville, lieu ordinaire des séances, sous la
présidence de Gérard CAUDRON,maire, suite à la convocation qui a été adressée à
ses membres cinq jours francs avant la séance, laquelle convocation a été affichée à
la mairie, conformément à la loi.

Tous les  membres  en exercice étaient  présents  ou représentés  à  l'exception de
Alexis VLANDAS, ayant donné pouvoir à Nathalie PICQUOT, Jean-Michel MOLLE,
ayant donné pouvoir à Sylvain ESTAGER, Philippe DOURCY, ayant donné pouvoir à
Françoise  MARTIN,  Graziella  MOENECLAEY  ,  ayant  donné  pouvoir  à  Vincent
BALEDENT, Mariam DEDEKEN, ayant donné pouvoir à Farid OUKAID, Alizée NOLF,
ayant  donné  pouvoir  à  Gérard  CAUDRON,  Claudine  REGULSKI,  ayant  donné
pouvoir à Fabien DELECROIX, Dominique GUERIN étant absent, André LAURENT
étant excusé.

Il est envisagé de reconstruire la liaison aérienne à 90 KV d’Anstaing à Hem en lieu
et place de l’existant.

Il est proposé à la commune Villeneuve d’Ascq une convention pour constituer  des
servitudes  de  passage  de  la  ligne  électrique  aérienne  citée  en  objet  ainsi  que
d’accès  des  agents  RTE,  de  non-aedificandi,  de  pose  et  passage  des  divers
accessoires nécessaires à l’installation, au profit de tout fonds dominant appartenant
à la société dénommée RTE réseau de transport d'électricité, Société anonyme à
directoire et conseil de surveillance au capital de 2 132 285 690 €, ayant son siège
social à Paris la Défense cedex (92073), Immeuble Window - 7C place du Dôme,
identifiée  au  siren  sous  le  numéro  444  619  258  et  immatriculée  au  registre  du
commerce et des sociétés de Nanterre.

Il  est aussi prévu de constituer tout droit  réel de jouissance spéciale pour la pose
d’un support.

Il  résulte  de cette  convention que ces  droits  seraient  consentis  sur  les parcelles
cadastrées section PX- parcelles n° 1 et 17 – Lieu-dit le Haut Marais sur la commune
de Villeneuve d’Ascq appartenant à notre commune moyennant une indemnité de 5
478,00 € (cinq-mille-quatre-cent-soixante-dix-huit euros).

Cette  convention  prévoit  une réitération  par  acte notarié.  Pour  des  questions  de
commodité, il est proposé une représentation du maire par procuration de ce dernier
(ci-après « mandant ») au profit  de tout collaborateur de l’office de Maître Valérie
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Delcourt, notaire à 1, boulevard Jeanne d’Arc 59500 Douai (ci-après « mandataire »),
à l’effet de :

- procéder à la signature de tout acte constituant ces servitudes ou droits réels
de jouissance spéciale aux charges, conditions, indemnités prévues dans la
convention  ou  à  défaut,  aux  charges,  conditions  et  indemnités  que  le
mandataire estimera convenables, stipuler que l’acte sera établi conformément
au droit commun des servitudes conventionnelles, et en cas de litige, lier à ce
titre l’interprétation du juge par application de l’article 12 du code de procédure
civile pour éviter toute contestation ;

- requérir la publicité foncière ;

- faire toutes déclarations ;

Le mandataire sera bien et valablement déchargé de tout ce qu'il aura fait en vertu
des présentes et des déclarations du mandant par le seul fait de l'accomplissement
de l'opération, sans qu'il soit besoin à cet égard d'un écrit spécial.

Le  mandant  déclare  déroger  aux  dispositions  de  l’article  1161  du  code  civil,  en
autorisant  le  mandataire  de  représenter  plusieurs  parties  au  contrat,  même  en
opposition d’intérêts.

Aux effets ci-dessus passer et signer tous actes et pièces, élire domicile, substituer
et généralement faire le nécessaire.

Après avis de la Commission n°2 Travaux, aménagement, logement, 
urbanisme, environnement, VNR, environnement, développement durable, 
agenda 21, foncier du mardi 19 mars 2024, Il est proposé aux membres du 
conseil : 
- d'autoriser le Maire à signer la convention de servitudes jointe ; 
- d'accepter l'indemnité compensatoire forfaitaire de 5 478 €.

Imputation comptable : 75 888 01 7100

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité des 
présents et des représentés cette proposition.

Ainsi fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits.
Ont signé au registre tous les membres présents.

Le secrétaire,
Antoine MARSZALEK

Pour extrait conforme,
Le Maire,
Gérard CAUDRON
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Extrait de la présente délibération a été affiché le vendredi 12 avril 2024 à la porte de la mairie et
publié sur le site internet de la ville, en exécution des dispositions des articles L.2121-25 et R.2121-
11 du code général des collectivités territoriales

 ID télétransmission : 059-215900930018-20240409-202482A-DE-1-1
Date AR Préfecture : jeudi 11 avril 2024 
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